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La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 16 mars 2023 
pour laquelle vous souhaitez obtenir copie de :  

« tout document pertinent sur les détails, par année, de comment ont été 
dépensés les sommes octroyés à la Chambre de commerce de 
Montréal pour la relance du centre-ville depuis la pandémie [incluant] 
tout échange de courriels sur la question. » 

Conformément aux articles 47 et 49 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
(« la Loi sur l’accès »), nous vous transmettons le résultat des vérifications effectuées 
dans le cadre du traitement de votre requête. Vous trouverez les documents pouvant 
vous être communiqués en cliquant sur le lien suivant : 
Documents Relance CCMM.pdf. Prenez note que certains extraits ont été caviardés en 
application des articles 9, 14, 22 à 24, 27, 37, 54 et 56 de la Loi sur l’accès. 
 
Par ailleurs, nous avons reçu les observations du tiers concernant l’accessibilité des 
renseignements qu’il nous a fournis et qui sont contenus dans la documentation faisant 
l’objet de votre demande.  
 
Nous vous informons de notre décision de ne pas divulguer certains documents retracés. 
Ils comprennent essentiellement des informations stratégiques de nature financière ou 
commerciale et des renseignements ayant des incidences sur les décisions 
administratives ou politiques. D’autres documents sont des ébauches, des brouillons ou 
d’autres documents de même nature. Ceux-ci sont protégés en vertu des articles 9, 14, 
22 à 24, 33, 34 et 37 de la Loi sur l’accès.  
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 
 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 
présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer 
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 
27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation aurait 
vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de convention 
collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une étude 
préparée en vue de l’imposition d’une taxe, d’un tarif ou d’une redevance. 

1982, c. 30, a. 27 



33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 
 

1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 

2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs 
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité 
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à 
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 

4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, 
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les 
auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement; 

5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou 
du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils 
sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une 
demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur 
un document visé à l’article 36; 

6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité 
ministériel; 

7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au 
Conseil du trésor; 

8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 
 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont 
faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c.3 

 
34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 
membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un 
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits 
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un 
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 
sa compétence. 



1982, c. 30, a. 37. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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Document préparé par la CCMM à l’intention du MEI                                                                                          Montréal, 22 janvier 2021 

Plateforme de relance du centre-ville de Montréal 
 

Proposition présentée au ministère de l'Économie et de l'Innovation du Québec 
Par la Chambre de commerce du Montréal métropolitain 

 

La pandémie a eu une grave incidence sur la performance économique du Québec en 2020. Ses effets ont été variables 
selon la capacité des secteurs d’adapter leurs activités aux nouvelles exigences sanitaires. Plusieurs secteurs demeurent 
très durement touchés et font l’objet de mesures ciblées. 
 
L’une des caractéristiques particulières de la pandémie a été et demeure son impact démesuré sur les centres-ville et tout 
particulièrement ceux des grandes métropoles. Les mesures de confinement et les restrictions de déplacement régional 
et international ont presque vidé ces territoires. Ainsi, plusieurs éléments clés qui confèrent au centre-ville de Montréal sa 
force, sa portée et son attrait sont à l’arrêt : milieux de travail vivants et dynamiques, campus d’établissements 
d’enseignement animés, tourisme d’agrément et d’affaires, grands événements culturels et sportifs, gastronomie, 
hôtellerie, etc.  
 
Depuis plusieurs mois, la Chambre a attiré l'attention sur le risque de déstructuration de l'activité économique au centre-
ville. La perte de travailleurs, de touristes et d’étudiants entraîne à court terme une baisse d’achalandage dramatique pour 
les commerçants. Ces impacts sont tels qu’on évoque le risque de déstructuration de l’écosystème commercial et 
touristique, d’une perte durable du nombre de travailleurs – inquiets de revenir travailler au centre-ville – et d’une hausse 
marquée du taux d’inoccupation des espaces de bureaux.  
 
Il y a donc un risque élevé que la situation conjoncturelle se transforme en crise structurelle advenant que le choc des 
mesures sanitaires entraîne le territoire dans une trajectoire de dévitalisation. Sans une intervention robuste, le coeur 
économique de la métropole et du Québec pourrait entrer dans une spirale économique déstructurante. 
 
En août 2020, la Chambre et une vingtaine de partenaires ont lancé le mouvement Relançons MTL avec l’appui des trois 
ordres de gouvernement. L’objectif de ce mouvement, une première au Canada, était d’acquérir une compréhension fine 
des enjeux auxquels les grands secteurs stratégiques de la métropole font face et de déterminer des actions pour réussir 
une relance durable. La démarche est maintenant considérée comme une pratique exemplaire dans les autres régions 
métropolitaines canadiennes, où l’on s’affaire à amorcer des mouvements similaires. La Chambre est convaincue que le 
dispositif de mobilisation économique dans le Grand Montréal est un avantage stratégique significatif, particulièrement en 
temps de crise. 
 
À travers cette démarche, 11 plans d’action sectoriels ont été élaborés en collaboration avec 17 grappes et plateformes 
de mobilisation. Ce sont plus de 175 représentants et acteurs des secteurs d’activité étudiés qui ont été mis à contribution. 
Cet exercice a permis d’établir plus de 110 pistes d’action prioritaires, qui ont été présentées dans le cadre des Forums 
stratégiques sectoriels. Ces Forums de consultation ont mobilisé plus de 6 000 participants, qui ont contribué à enrichir 
les plans d’action et à établir quels gestes devraient être prioritaires.  
 
Les analyses et consultations réalisées dans le cadre de Relançons MTL ont mis en lumière que bien que les secteurs se 
soient adaptés différemment à la crise, c’est le centre-ville de Montréal qui a été – et demeure – parmi les plus touchés.  
 
La proposition 
La Chambre s’est engagée à travers Relançons MTL à collaborer avec les gouvernements pour soutenir l’économie de la 
métropole et de son centre-ville. Elle s’est spécifiquement engagée à agir comme catalyseur d’initiatives mobilisatrices et 
porteuses, tout en mettant à profit son expertise et sa capacité d’action, pour offrir aux entreprises de la région 
métropolitaine les services qui seront nécessaires pour les aider à traverser la crise et à bien se préparer pour réussir la 
relance. 
 
La présente proposition consiste à obtenir un mandat de mobilisation des acteurs économiques et de mise en œuvre 
d’initiatives concrètes pour la relance du centre-ville, en complémentarité des projets déployés et financés par la Ville de 
Montréal. Cette plateforme de relance du centre-ville servirait au déploiement d’actions nécessaires à très court terme 
pour aider les commerçants, hôteliers, restaurateurs et l’ensemble de la trame commerciale, ainsi que des initiatives à 
réaliser au cours de la prochaine année pour réussir la relance du centre-ville en y rehaussant l’achalandage. Évidemment, 
la capacité de démarrer très rapidement les travaux de préparation de ces initiatives est une condition de succès essentielle 
si l’on veut être en mesure de les déployer au moment opportun. 
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Document préparé par la CCMM à l’intention du MEI                                                                                          Montréal, 28 janvier 2021 

Plateforme de relance du centre-ville de Montréal 
 

Proposition présentée au ministère de l'Économie et de l'Innovation du Québec 
par la Chambre de commerce du Montréal métropolitain 

 

La pandémie a eu une grave incidence sur la performance économique du Québec en 2020. Ses effets ont été variables 
selon la capacité des secteurs d’adapter leurs activités aux nouvelles exigences sanitaires. Plusieurs secteurs demeurent 
très durement touchés et font l’objet de mesures ciblées. 
 
L’une des caractéristiques particulières de la pandémie a été et demeure son impact démesuré sur les centres-ville et tout 
particulièrement ceux des grandes métropoles. Les mesures de confinement et les restrictions de déplacement régional 
et international ont presque vidé ces territoires. Ainsi, plusieurs éléments clés qui confèrent au centre-ville de Montréal sa 
force, sa portée et son attrait sont à l’arrêt : milieux de travail vivants et dynamiques, campus d’établissements 
d’enseignement animés, tourisme d’agrément et d’affaires, grands événements culturels et sportifs, gastronomie, 
hôtellerie, etc.  
 
Depuis plusieurs mois, la Chambre a attiré l'attention sur le risque de déstructuration de l'activité économique au centre-
ville. La perte de travailleurs, de touristes et d’étudiants entraîne à court terme une baisse d’achalandage dramatique pour 
les commerçants. Ces impacts sont tels qu’on évoque le risque de déstructuration de l’écosystème commercial et 
touristique, d’une perte durable du nombre de travailleurs – inquiets de revenir travailler au centre-ville – et d’une hausse 
marquée du taux d’inoccupation des espaces de bureaux.  
 
Il y a donc un risque élevé que la situation conjoncturelle se transforme en crise structurelle advenant que le choc des 
mesures sanitaires entraîne le territoire dans une trajectoire de dévitalisation. Sans une intervention robuste, le coeur 
économique de la métropole et du Québec pourrait entrer dans une spirale économique déstructurante. 
 
En août 2020, la Chambre et une vingtaine de partenaires ont lancé le mouvement Relançons MTL avec l’appui des trois 
ordres de gouvernement. L’objectif de ce mouvement, une première au Canada, était d’acquérir une compréhension fine 
des enjeux auxquels les grands secteurs stratégiques de la métropole font face et de déterminer des actions pour réussir 
une relance durable. La démarche est maintenant considérée comme une pratique exemplaire dans les autres régions 
métropolitaines canadiennes, où l’on s’affaire à amorcer des mouvements similaires. La Chambre est convaincue que le 
dispositif de mobilisation économique dans le Grand Montréal est un avantage stratégique significatif, particulièrement en 
temps de crise. 
 
À travers cette démarche, 11 plans d’action sectoriels ont été élaborés en collaboration avec 17 grappes et plateformes 
de mobilisation. Ainsi, plus de 175 représentants et acteurs des secteurs d’activité étudiés ont été mis à contribution. Cet 
exercice a permis d’établir plus de 110 pistes d’action prioritaires, qui ont été présentées dans le cadre des Forums 
stratégiques sectoriels. Ces forums de consultation ont mobilisé plus de 6 000 participants, qui ont contribué à enrichir les 
plans d’action et à établir quels gestes devraient être prioritaires.  
 
Les analyses et consultations réalisées dans le cadre de Relançons MTL ont mis en lumière que bien que les secteurs se 
soient adaptés différemment à la crise, c’est le centre-ville de Montréal qui a été – et demeure – parmi les plus touchés.  
 
La proposition 
La Chambre s’est engagée à travers Relançons MTL à collaborer avec les gouvernements pour soutenir l’économie de la 
métropole et de son centre-ville. Elle s’est spécifiquement engagée à agir comme catalyseur d’initiatives mobilisatrices et 
porteuses, tout en mettant à profit son expertise et sa capacité d’action, pour offrir aux entreprises de la région 
métropolitaine les services qui seront nécessaires pour les aider à traverser la crise et à bien se préparer pour réussir la 
relance. 
 
La présente proposition consiste à obtenir un mandat de mobilisation des acteurs économiques et de mise en œuvre 
d’initiatives concrètes pour la relance du centre-ville, en complémentarité des projets déployés et financés par la Ville de 
Montréal. Cette plateforme de relance du centre-ville servirait au déploiement d’actions nécessaires à très court terme 
pour aider les commerçants, hôteliers, restaurateurs et l’ensemble de la trame commerciale, ainsi que des initiatives à 
réaliser au cours de la prochaine année pour réussir la relance du centre-ville en y rehaussant l’achalandage. Évidemment, 
la capacité de démarrer très rapidement les travaux de préparation de ces initiatives est une condition de succès essentielle 
si l’on veut être en mesure de les déployer au moment opportun. 
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  POUR DIFFUSION À 19 H 
Relance postpandémie 
 

APPUI DE 28,5 M$ POUR FAVORISER LA REPRISE DE L’ACTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE AUX CENTRES-VILLES DE MONTRÉAL ET DE QUÉBEC  
 
Montréal, le 17 mars 2021. – Le gouvernement du Québec accorde 15 millions de 
dollars à la Ville de Montréal et 8,5 millions à la Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain (CCMM) afin d’appuyer la relance du centre-ville de Montréal. De plus, une 
somme de 5 millions de dollars est versée à la Ville de Québec pour soutenir la reprise 
économique dans le centre-ville de Québec. 
 
Le ministre de l’Économie et de l’Innovation, M. Pierre Fitzgibbon, la vice-première 
ministre, ministre de la Sécurité publique et ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale, Mme Geneviève Guilbault, et la ministre déléguée aux Transports et 
ministre responsable de la Métropole et de la région de Montréal, Mme Chantal Rouleau, 
en ont fait l’annonce aujourd’hui. 
 
L’aide gouvernementale soutiendra la mise en œuvre de mesures qui stimuleront la 
reprise de l’activité économique dans les centres-villes de Montréal et de Québec. Ces 
mesures, qui seront adaptées selon l’évolution de la crise sanitaire, atténueront 
notamment les effets de la baisse de l’achalandage dans les commerces, qui s’explique 
entre autres par l’absence des travailleurs de bureau devant demeurer en télétravail. Le 
gouvernement mettra également en place des moyens supplémentaires afin d’aider les 
autres villes du Québec qui subissent les conséquences de la pandémie. 
 
Citations : 
« Le télétravail, le confinement et les restrictions liées aux déplacements ont vidé les 
centres-villes, qui sont des moteurs économiques majeurs pour le Québec. Il est 
essentiel d’appuyer les établissements, comme les commerces, les restaurants et les 
hôtels, qui dépendent entre autres des travailleurs pour prospérer. Avec cette aide, qui 
s’ajoute à plusieurs autres interventions, on espère donner un peu d’air à certains 
commerçants et on se prépare à rendre ces centres-villes plus attrayants pour la relance 
économique. » 
 
Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation  
 
« Les répercussions économiques de la pandémie et du confinement prolongé se sont 
particulièrement fait ressentir dans le centre-ville de Québec. L’inoccupation des 
milieux de travail, l’annulation des grands événements de même que l’absence du 
tourisme d’agrément et d’affaires privent notre capitale nationale d’une partie de 
l’effervescence qui a toujours fait son charme et sa réputation. Nous investissons donc 
un montant important pour permettre à notre centre-ville de retrouver la vitalité et le 
dynamisme que nous lui connaissons! » 

Geneviève Guilbault, vice-première ministre, ministre de la Sécurité publique et ministre 
responsable de la région de la Capitale-Nationale 
  
« À cause de la crise sanitaire, les activités qui confèrent au centre-ville de Montréal sa 
vitalité économique et sociale ont été mises sur pause, notamment les affaires en 
présentiel, le tourisme, les événements culturels, la restauration et l’hôtellerie. Notre 



appui aux initiatives de la Ville de Montréal et de la CCMM a justement pour objectif de 
trouver des solutions afin de pallier la perte de ces attraits, qui constituent l’essence 
première d’un centre-ville attrayant. »   
 
Chantal Rouleau, ministre déléguée aux Transports et ministre responsable de la 
Métropole et de la région de Montréal 
 
Faits saillants : 

• Lors de la mise à jour économique de novembre 2020, le gouvernement du Québec 
s’est engagé à investir 50 millions de dollars sur deux ans afin d’appuyer la relance 
des centres-villes de Montréal et de Québec. 

• Dans le cadre de l’annonce d’aujourd’hui, la Ville de Québec élaborera un plan 
d’action, de concert avec les partenaires présents sur son territoire, en vue de 
soutenir les commerces, les restaurants et les hôtels du centre-ville de Québec. 

• En décembre 2020, la Ville de Montréal a annoncé la deuxième phase de son Plan 
de relance économique, qui prévoit un investissement de 60 millions de dollars 
pour 2021, dont 10 millions seront consacrés au centre-ville de Montréal. 

• En août 2020, la CCMM et une vingtaine de partenaires ont lancé, avec l’appui des 
trois ordres de gouvernement, le mouvement Relançons Montréal. L’objectif : mieux 
comprendre les enjeux des grands secteurs stratégiques de la métropole et 
déterminer des actions pour réussir une relance durable. 

• Grâce à cette démarche, 11 plans d’action, dont un destiné au centre-ville de 
Montréal, ont été élaborés en collaboration avec 17 grappes industrielles et d’autres 
partenaires du milieu. 

 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation sur les réseaux sociaux : 

• twitter.com/economie quebec 

• facebook.com/EconomieQc 

• linkedin.com/company/économie-québec 

• youtube.com/user/MDEIEQuebec 

• instagram.com/economieqc 
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  POUR DIFFUSION À 15 H 15 
Relance économique des centres-villes 
 

Appui de 16,5 M$ pour soutenir des initiatives visant à 
dynamiser le centre-ville de Montréal 

 
Montréal, le 31 mars 2022. – Le gouvernement du Québec annonce l’attribution d’aides 
financières totalisant 16,5 millions de dollars à la Ville de Montréal, à la Chambre de 
commerce du Montréal métropolitain (CCMM) ainsi qu’à la Société de développement 
commercial du centre-ville de Montréal (SDC Montréal centre-ville) pour leur permettre 
de poursuivre leurs initiatives visant à favoriser la relance économique du centre-ville de 
Montréal.  
 
Le ministre de l’Économie et de l’Innovation et ministre responsable du Développement 
économique régional, M. Pierre Fitzgibbon, et la ministre déléguée aux Transports et 
ministre responsable de la Métropole et de la région de Montréal, Mme Chantal Rouleau, 
en ont fait l’annonce aujourd’hui. 
 
De cette somme, 7 millions de dollars sont accordés à la Ville de Montréal, 6 millions à 
la CCMM et 3,5 millions à la SDC Montréal centre-ville. Ces contributions financières 
sont issues de l’enveloppe de 50 millions de dollars annoncée lors de la mise à jour 
économique de novembre 2020 pour appuyer la relance des centres-villes de Montréal 
et de Québec.  
 
Citations : 
« Avec le retour de la population dans nos centres-villes, le Québec retrouve sa vitalité. 
Les nouveaux projets élaborés par la CCMM, la SDC Montréal centre-ville et la Ville de 
Montréal inciteront les Montréalais à regagner le cœur de la métropole, un moteur 
économique important pour lequel il est essentiel de réactiver les activités. »  
 
Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation et ministre responsable du 
Développement économique régional 
 
« Le centre-ville de Montréal, cœur économique de la métropole et du Québec, tire bien 
son épingle du jeu grâce à sa mixité. Il faut continuer de miser sur cette force. Avec les 
aides annoncées aujourd’hui, nous soutenons trois organisations et leurs partenaires 
afin qu’ils poursuivent leurs missions essentielles et bénéfiques pour le centre-ville. 
Leurs plans d’action permettront de continuer à attirer les visiteurs, à appuyer les 
entreprises, à mobiliser et à concerter le milieu des affaires ainsi qu’à poursuivre les 
efforts entrepris pour faciliter le retour des travailleurs. » 
 
Chantal Rouleau, ministre déléguée aux Transports et ministre responsable de la 
Métropole et de la région de Montréal 
 
« Grâce à la plateforme J’aime travailler au centre-ville, la Chambre a mené, depuis plus 
d’un an, des actions qui ont favorisé le retour des travailleurs et soutenu les entreprises 
dans la transition vers un mode hybride. Les sommes additionnelles que nous confie le 
gouvernement du Québec permettront de mettre en œuvre de nouvelles initiatives et de 
poursuivre la mobilisation du secteur privé pour stimuler la relance du centre-ville. Cette 
annonce arrive au bon moment, avec le retour en présentiel après le ralentissement 
causé par le variant Omicron. Je tiens à saluer le leadership du gouvernement, qui 



reconnaît le caractère névralgique du centre-ville de la métropole en appuyant ses 
entreprises et sa trame commerciale. » 
 
Michel Leblanc, président et chef de la direction de la CCMM 

 
« Malgré les coups durs de la pandémie, le centre-ville de la métropole a su conserver 
une place enviable parmi les grands centres-villes nord-américains. Cet exploit, on le doit 
surtout à la diversité de ses activités, qui en font l’un des plus importants pôles 
économique, universitaire et culturel des Amériques. Le soutien gouvernemental a été 
déterminant pour maintenir les atouts du centre-ville et le sera tout autant pour continuer 
de stimuler son dynamisme, de pallier ses faiblesses et de rehausser sa position 
stratégique. Il y a une mobilisation exceptionnelle de tous les acteurs engagés dans son 
rayonnement, et Montréal centre-ville, la plus grande société de développement 
commercial au Canada, est fière de pouvoir faire partie de la solution. » 
 
Glenn Castanheira, directeur général de la SDC Montréal centre-ville  
 
Faits saillants : 

• Pour se prévaloir des aides financières annoncées aujourd’hui, la Ville de Montréal, 
la CCMM et la SDC Montréal centre-ville devront présenter au ministère de 
l’Économie et de l’Innovation leur plan d’action, leur rapport d’étape ainsi que leur 
rapport final, selon un calendrier préétabli. 

• Rappelons que le gouvernement du Québec a également annoncé une enveloppe 
de 25 millions de dollars dans le cadre du budget 2021-2022 pour favoriser le retour 
des travailleurs dans d’autres centres-villes du Québec et soutenir les entreprises. 
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Le retour des travailleurs au centre-ville en présentiel s’amorçait progressivement depuis le lancement de 
l’initiative « J’aime travailler au centre-ville ». En novembre 2021, les résultats de notre sondage auprès 
des dirigeants et employés du centre-ville indiquaient une progression enviable, alors que 61 % des 
travailleurs entamaient leur retour en présentiel à raison de quelques jours par semaine, comparativement 
à seulement 47 % au mois d’août et 28 % au mois de juin.  

En décembre dernier, le gouvernement du Québec et les responsables de la santé publique ont de nouveau 
instauré la directive du télétravail obligatoire en raison de l’apparition du variant Omicron et de la cinquième 
vague. D’autres restrictions aux activités économiques ont suivi, telles que la fermeture des restaurants 
ainsi qu’un couvre-feu.   

Les actions déployées par la Chambre jusqu’à maintenant ont permis de mobiliser de nombreux 
acteurs engagés pour la relance du centre-ville. Elles ont également permis d’informer les 
employeurs et les travailleurs, de rehausser leur confiance et de les outiller.  

Cependant, les incertitudes liées à la situation sanitaire perdurent et exigent une certaine souplesse de la 
part de ces mêmes acteurs ainsi que de la Chambre, qui a dû reporter de quelques semaines certaines 
initiatives en raison des restrictions imposées aux activités économiques. C’est le cas pour les actions de 
certains volets de « J’aime travailler au centre-ville », comme Retour dans les tours et Solution 
d’espaces de travail.  

Les efforts déployés à l’automne 2021 ont permis de créer un momentum. La hausse du taux de travailleurs 
en mode hybride au centre-ville permettait de croire que le plan initial serait suffisant pour atteindre les 
objectifs de reprise de l’activité économique sur la zone. Or, l’imposition des mesures sanitaires restrictives 
pour contrer la cinquième vague ont stoppé net cet élan.  

Depuis le 28 février 2022, le retour au bureau des travailleurs est enclenché, offrant ainsi l’occasion aux 
employeurs et gestionnaires du centre-ville de réactiver leurs plans afin d’offrir un retour attrayant et 
sécuritaire à leurs employés. Nous devons reprendre nos efforts et encourager la mobilisation des acteurs 
du centre-ville au cours des prochains mois pour atteindre le niveau d’achalandage que nous avons connu 
ces derniers mois.  

1.1 Présentation de J’aime travailler au centre-ville 
 
Le 17 mars 2021 la Chambre a annoncé qu’elle avait reçu l’appui du ministère de l'Économie et de 
l'Innovation (MEI) pour la réalisation d’actions visant à accélérer la relance du centre-ville de Montréal. 
Regroupées à travers l’initiative « J’aime travailler au centre-ville », les actions de la Chambre visent à 
mobiliser les entreprises et différents partenaires pour ramener les travailleurs au centre-ville et augmenter 
l’achalandage dans cette zone stratégique pour l’économie du Québec et de sa métropole. 

Ce mandat a été confié par le MEI à la Chambre pour agir principalement sur les aspects suivants : 

• Aide aux entreprises; 

• Aménagements dans le centre-ville; 

• Événements de concertation pour la relance; 

• Infrastructures et mobiliers permanents.  

L’initiative « J’aime travailler au centre-ville » repose sur des actions concrètes réunies sous quatre volets. 
Ces actions visent à mobiliser les acteurs économiques pour la relance du centre-ville, en complémentarité 
avec des projets financés par la Ville de Montréal et les autres parties prenantes. 



J’aime travailler au centre-ville se décline en quatre volets :  

1. Retour dans les tours – La Chambre travaille directement avec les employeurs du centre-ville 
pour résoudre les enjeux liés au retour des travailleurs en présentiel, déterminer les gestes qui 
doivent être posés et réunir les ressources pour financer les actions et les stratégies de 
communication nécessaires; 

2. Solution d’espaces de travail – La Chambre collabore avec différents partenaires 
pour développer une stratégie répondant aux problèmes des employeurs pour la gestion de leurs 
espaces de travail au centre-ville et trouver une solution permettant l’optimisation de leur utilisation;  

3. Projets créatifs pour rehausser le centre-ville comme lieu de travail – La Chambre déploie des 
projets signatures dans le centre-ville qui serviront, sur une période de 3 à 12 mois, à attirer les 
travailleurs et les visiteurs par leur côté innovateur et spectaculaire. Ces aménagements et 
infrastructures distinctives se déploient dans les espaces privés et semi-privés, afin d’attirer les 
travailleurs et des clients au centre-ville;  

4. Renforcement du centre-ville et de ses secteurs d’affaires – La Chambre soutient des 
plateformes de mobilisation du milieu des affaires et produit des études présentant des stratégies 
pour favoriser la relance du centre-ville et des secteurs d’activité qui y sont concentrés. Elle a publié 
une feuille de route pour renforcer le secteur de la gastronomie, et une étude sur les perspectives 
de relance du centre-ville et sur les effets de la réorganisation du travail à l’égard de l’achalandage 
et du niveau de consommation de la zone.  

1.2 Gouvernance de J’aime travailler au centre-ville  
 
Dans le but de l’accompagner dans l’élaboration de la stratégie et le déploiement des actions, la 
Chambre a mis en place un comité directeur constitué d’acteurs clés engagés pour la relance du centre-
ville.  
 
Ce comité de suivi se réunit tous les trois ou quatre mois et a pour responsabilité :  

• De s’assurer que les actions s’inscrivent dans le mandat octroyé à la Chambre, en conformité avec 
les paramètres généraux décrits ci-dessus;  

• De définir les indicateurs de performance qui permettront d’évaluer les résultats des initiatives;  

• D’évaluer le cheminement des actions en fonction des rapports d’étape du projet, comme définis 
dans la convention entre la Chambre et le MEI;  

• De s’assurer que la gestion des ressources financières respecte les processus de contrôle de la 
Chambre et du MEI.  

 
La Chambre a également constitué des comités consultatifs spécifiques à certains volets pour alimenter 
les réflexions, orienter la prise de décision et préciser les conditions de réalisation des actions :  
 

• Comité Stratégie – Retour dans les tours, qui compte parmi ses membres des employeurs et 
des propriétaires immobiliers du centre-ville, la santé publique de Montréal, la Ville et les sociétés 
de transport collectif.  

• Comité d’évaluation des projets créatifs, qui est composé d’experts indépendants provenant de 
différentes disciplines et de parties prenantes engagées dans la relance du centre-ville (art public, 
arts visuels et numériques, marketing, tourisme, architecture, développement économique). 

 

La liste des membres de chacun des comités est présentée à l’annexe A.  





A. Volet n° 1 :  Retour dans les tours 
 
La Chambre a déployé des actions qui ont permis de mobiliser les employeurs et les travailleurs pour 
accélérer le retour en présentiel. Les activités mises sur pied par la Chambre ont également contribué à 
rehausser la confiance, ainsi qu’à outiller les employeurs et les travailleurs dans la transition vers 
l’organisation du travail en mode hybride.  
 
La Chambre travaille directement avec les employeurs du centre-ville pour résoudre les enjeux liés au retour 
des travailleurs en présentiel, déterminer les gestes qui devraient être posés et réunir les ressources pour 
financer les actions et les stratégies de communication nécessaires. La grande campagne publicitaire qui 
accompagne ces actions s’est déployée rapidement et a rejoint un nombre impressionnant de travailleurs 
et de citoyens avec 130 millions d’impressions (nombre de fois qu’une personne est exposée à la publicité).  
 
Objectifs poursuivis 

• Obtenir le retour au centre-ville d’un plus grand nombre d’employés, dans le respect des mesures 
sanitaires et des directives de la santé publique;  

• Rehausser la confiance des travailleurs et des employeurs et mettre en valeur les avantages de 
travailler au centre-ville; 

• Outiller les employeurs pour assurer un retour sécuritaire des travailleurs dans un nombre et des 
délais satisfaisants; 

• Renforcer l’attractivité du centre-ville comme lieu de travail et convertir les travailleurs en clients 
pour les commerces du secteur; 

• Permettre de nouvelles collaborations entre les commerçants, les employeurs, les sociétés de 
transport, etc.; 

• Mettre en valeur des initiatives du secteur privé visant le retour des travailleurs au centre-ville. 
 

 
ACTION 1 – MOBILISATION ET IDENTIFICATION DES DÉFIS ET OCCASIONS
 
La Chambre a mobilisé plusieurs intervenants et acteurs importants du centre-ville autour de son initiative. 
L’inclusion de ces différents acteurs dans la réflexion et dans la prise d’actions s’est avérée très pertinente 
pour identifier les gestes qui devraient être posés ainsi que les stratégies de communication nécessaires 
dans l'atteinte des objectifs fixés. 

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 1 

• Rencontre du comité Stratégie – Retour dans les tours  

Le comité, composé de cadres de haut niveau et de professionnels d’entreprises établies au centre-ville, 
de la Ville de Montréal et des sociétés de transport collectif, s’est rencontré à sept reprises pour échanger 
sur divers thèmes en présence d’experts invités. 

À chaque rencontre le Dr Geoffroy Denis, chef médical du Programme des services de santé au travail, du 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, a pris soin de présenter une mise à jour sur la situation 
sanitaire et la santé en milieu de travail aux employeurs du centre-ville. 

 

• Lettre ouverte  

Dans le cadre des rencontres du comité Stratégie – Retour dans les tours, une lettre ouverte intitulée Un 
retour dans les tours pour relancer le centre-ville  a été cosignée par 16 membres du comité et publiée dans 
la section « Opinion » de La Presse le 23 juin 2021. 

 

 

 



• Déclaration d’engagements  

La Chambre a publié une déclaration d’engagements le 21 juillet 2021. Une campagne de promotion, 
incluant une capsule enregistrée par Michel Leblanc et une offensive dans les médias sociaux, a appuyé la 
publication de la déclaration pour démontrer la mobilisation des employeurs pour le retour réussi des 
travailleurs en présentiel.  

o 74 cosignataires 

o 15 publications traditionnelles et numériques ont mentionné la déclaration d'engagements dont La 
Presse Plus, Les Affaires, The Gazette. 

 

• Série de sondages  

La Chambre a procédé à une série de sondages sur les défis et priorités pour faciliter le retour des 
travailleurs au centre-ville, évaluer le rythme du retour des travailleurs et l’utilité des mesures mises en 
place, et identifier les défis persistants.  

Les faits saillants ont été publiés sous forme d’infographie et dévoilés par communiqué de presse, qui ont 
généré plus d’une quarantaine de mentions à travers les différents médias traditionnels et numériques.  

Ces rapports constituent des outils stratégiques de prise de décision pour les employeurs du centre-ville. 
Ils sont intégrés à la boîte à outils mise en ligne sur le site de la Chambre.  

Les sondages ont suscité une forte participation avec près de 4 000 répondants :  

o Sondage no1 | Administré en juin 2021 | 1 779 répondants 

Sondage de la CCMM : Les travailleurs du Grand Montréal expriment leur confiance et leurs 
attentes en vue du retour au travail en présentiel 

o Sondage no2 | Administré en août-septembre 2021 | 1 079 répondants 

Sondage de la CCMM : La flexibilité et la sécurité sont au cœur de la décision de venir travailler en 
présentiel

o Sondage no3 | Administré en décembre 2021 | 604 répondants 

Sondage de la CCMM : Le retour des travailleurs en présentiel s’est accéléré au centre-ville de 
Montréal cet automne  

o Sondage no4 | Administré en mars 2022 | 477 répondants 

[Faits saillants à venir] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







• Des « modèles » créés par la Chambre et ajustables aux diverses réalités 

de l’écosystème d’affaires : 

o Plan de retour progressif  

o Politique de travail en mode hybride   

o Plan de communication interne - contexte de travail hybride 

• Les résultats des sondages et des études d’impacts : 

o Trois sondages de la série Retour dans les tours de la CCMM  

o Étude d’impact sur la gastronomie québécoise 

• Un vaste répertoire d’outils externes;  

• L’enregistrement vidéo des webinaires d’experts. 

 

Depuis son lancement, la boîte à outils a été visitée près de 10 000 fois, outillant ainsi les 

employeurs et les gestionnaires du centre-ville dans l’élaboration de leurs plans et politiques de 

retour. Nous comptons également près de 3 000 téléchargements des outils de la boîte.  

 

Lors des quatre premières semaines de diffusion, la page boîte à outils a enregistré, en moyenne, 

plus de 1 000 visites hebdomadaires, avec un temps moyen de consultation de 7 minutes et 28 

secondes, soit un temps de 200 % supérieur aux moyennes établies de 2 minutes 17 secondes.  

 

ACTION 3 – DÉPLOIEMENT D’UNE STRATÉGIE DE COMMUNICATION 

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 3 
• Élaboration d’une vaste campagne de communication et de marketing  

La Chambre a conçu une campagne publicitaire visant à inspirer travailleurs, employeurs et 
décideurs à renouer avec le centre-ville pour contribuer à leur retour et, par le fait même, à 
rehausser l’achalandage de la zone, afin d’éviter sa déstructuration. Pour ce faire, la Chambre a 
jugé qu’il était nécessaire d’orienter ses efforts de communication en ciblant les travailleurs avec un 
message positif et fort pour les rassurer et leur démontrer l’avantage du centre-ville en tant que 
secteur d’activités.  
 
Intitulée « S’entrevivre », cette campagne multiplateforme s’articule autour de grands verbes 
rassembleurs inspirés par le centre-ville : « se retrouver », « se motiver », « se divertir » et 
« vivre » ensemble. Elle s’appuie sur un slam (poésie créative) composé par l’artiste montréalais 
Antoine Leclerc, qui fait appel aux émotions en rendant hommage au centre-ville de Montréal et à 
son caractère créatif et innovateur. Le slam a permis de mettre en lumière l’expérience humaine du 
centre-ville, qui se décline autour de ses commerces, restaurants et multiples attractions culturelles. 

 

• Lancement de la campagne de communication et de marketing  
La campagne « S’entrevivre » a été lancée le 1er novembre 2021 lors d’une conférence de presse 
à laquelle plus d’une dizaine de médias ont assisté. Un communiqué a été diffusé pour en faire 
l’annonce. La publicité a généré 82 mentions à travers les différents médias (traditionnels et 
numériques) avec une tonalité majoritairement positive (89 %). La campagne a par ailleurs attiré 
l'attention de l'équipe de la rédaction du Grenier, puisqu'elle a fait partie de son Top 10 des 
meilleures campagnes publicitaires du mois de novembre 2021. 
 

• Déploiement de la campagne de communication et de marketing  
La campagne s’est déployée du 1er novembre au 12 décembre 2021 suivant un plan de médias 
traditionnels et numériques. Grâce aux messages clés communiqués et à son identité visuelle 
marquante, la campagne fut une grande réussite. Elle a généré plus de 130 millions 







B. Volet n° 2 :  Solutions d’espaces de travail 

La Chambre travaille avec différents partenaires pour développer une stratégie visant à soutenir le 
déploiement ou à faire connaître des solutions répondant aux enjeux des employeurs dans la gestion de 
leurs locaux pour bureaux au centre-ville.  
 
Grâce à l’analyse du marché, de ses besoins et de ses occasions, la Chambre a identifié une solution 
pertinente et adéquate : une plateforme permettant le partage des espaces de travail ou la sous-location. 
Cette solution offrira un appui direct aux entreprises dans la gestion de leurs espaces, en plus de contribuer 
à la création de synergies, à l’enrichissement du tissu économique et au rehaussement du taux 
d’occupation. Cette solution sera mise à la disposition des entreprises à la fin du mois d’avril dans le cadre 
d’un projet pilote d’une durée de six mois. À mi-parcours, elle fera l’évaluation des retombées de la solution 
et déterminera la possibilité d’en élargir la portée et la durée. 
 
La Chambre travaille au déploiement rapide de cette solution dans une période cruciale pour les entreprises, 
qui préparent leurs employés à un retour au bureau ou qui réfléchissent à leur nouvelle organisation du 
travail.  

Objectifs poursuivis 

• Aider les employeurs dans la gestion de leurs espaces de travail au centre-ville 

• Faciliter l’utilisation et l’optimisation de locaux pour bureaux au centre-ville 

• Rehausser le taux d’occupation des bureaux du centre-ville  

• Favoriser les collaborations et les synergies entre entreprises de tailles, de fonctions et de 
secteurs complémentaires 

• Diversifier le tissu économique du centre-ville et actualiser sa base d’affaires en y attirant de 
jeunes entreprises dans des secteurs innovants 

• Limiter les impacts de la crise sur les valeurs foncières au centre-ville 

• Permettre l’arrivée de nouvelles entreprises au centre-ville 
 

 
ACTION 1 – RECENSEMENT DES ESPACES EXCÉDENTAIRES ET ÉTUDE DES 
BESOINS ET OCCASIONS 

La Chambre a retenu les services d’une firme spécialisée pour la réalisation d’une étude des besoins et 
occasions en matière d’espaces de travail au centre-ville. Elle a également effectué un vaste sondage 
auprès de PME et start-ups, afin de connaître les facteurs qui les amènent à vouloir s’établir au centre-ville, 
et ceux qui les freinent. L'étude visait à évaluer les intentions actuelles et futures des entreprises du centre-
ville pour pouvoir modéliser des scénarios préliminaires sur l’usage des espaces de travail, notamment en 
ce qui a trait à la délocalisation et à la réduction des espaces de travail, et pour faire des recommandations 
en matière de stratégies et de conditions d’attraction des entreprises au centre-ville. 

Le rapport final de l’étude « Défis et opportunités liés à la métamorphose du centre-ville à la suite de 
la pandémie » sera dévoilé le 22 avril 2022. La période de collecte de données a été prolongée en raison 
de l’incertitude et de la prolongation de mesures sanitaires en milieu de travail, qui ont une incidence sur 
les délais de décisions d’affaires des entreprises dans le contexte actuel. 

 
 
 
 
 







ACTION 3 – DÉVELOPPEMENT D’UNE STRATÉGIE DE COMMUNICATION ET DE 
PROMOTION 
 
La Chambre développe une stratégie de mise en marché de la solution. Cela inclut l’élaboration d’une image 
de marque, d’une stratégie de lancement, puis d’une campagne promotionnelle.     
 
L’objectif est de mettre en valeur la solution auprès des entreprises qui veulent soit se départir d’espaces 
excédentaires, soit trouver un pied-à-terre au centre-ville. 
 

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 3 

• Élaboration d’une image de marque  

• Élaboration d’une stratégie de lancement  

• Élaboration d’une campagne de communication et de marketing  

Complémentarité avec les acteurs du centre-ville 

Dans le cadre de ses actions de relance, la Ville de Montréal a créé un programme de subvention pour 
l'aménagement de bureaux, qui vise à soutenir, à attirer et à maintenir les PME au centre-ville. Ce 
programme est complémentaire à la solution développée par la Chambre. Ainsi, il a été promu auprès des 
entreprises par le biais des conseillers aux entreprises (CAIE) et du répertoire de ressources. Cette 
subvention sera également promue via la plateforme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





C. Volet n° 3 :  Projets créatifs pour rehausser le centre-ville comme lieu 
de travail 

 
L’expérience dynamique qu’offre le centre-ville présente un incitatif important pour les travailleurs. Les 
interventions créatives, distinctes et novatrices contribuent à les attirer, à les retenir plus longtemps sur le 
territoire et à les convertir en clients. 
 
La Chambre a lancé un appel de projets visant à soutenir le déploiement d’installations créatives signatures 
dans les espaces privés et semi-privés du centre-ville pour y attirer les travailleurs et les visiteurs par leur 
côté innovateur et original. Dans le cadre d’un processus rigoureux, huit projets à fort potentiel d’impact sur 
l’achalandage ont été sélectionnés pour leur capacité à rendre le centre-ville encore plus attrayant comme 
lieu de travail et de rencontres d’affaires.  
 
La Chambre suit avec attention le déploiement de chacun des projets. Elle a développé des collaborations 
riches avec les promoteurs des projets retenus. Ayant à cœur le succès des initiatives, la Chambre a 
contribué à la recherche de solutions aux défis de la situation pandémique, puis a déployé des efforts 
promotionnels pour amplifier leur portée.  

Objectifs poursuivis 

• Rehausser l’attractivité du centre-ville comme lieu de travail et de rencontres d’affaires 

• Offrir des interventions de qualité dans les espaces privés et semi-privés du centre-ville qui bonifient 
l’offre créative de Montréal, en complémentarité avec des projets en place et à venir 

• Rehausser l’achalandage à court, moyen et long terme par le renforcement de l’attractivité du 
centre-ville, tout en favorisant l’achalandage dans les commerces et les restaurants 

 

ACTION 1 – LANCEMENT DE L’APPEL DE PROJETS ET SÉLECTION  

Misant sur les forces créatives montréalaises, la Chambre a lancé un appel de projets créatifs permettant 
le soutien de projets originaux et de qualité dans des espaces privés et semi-privés du centre-ville élargi. 
Sur le thème « Retour à l’anormalité », les projets soumis visaient à offrir aux travailleurs des occasions de 
redécouvrir leur centre-ville au bénéfice des commerçants de proximité. Le succès de cette démarche a 
reposé sur la mobilisation du secteur immobilier privé et de l’écosystème créatif montréalais, qui s'est mis 
à l’œuvre pour créer des projets hors du commun qui seront dévoilés dans les espaces privés et semi-
privés du centre-ville au cours des prochains mois. 
 
Dans le cadre d’un processus rigoureux, huit projets à fort potentiel d’impact sur l’achalandage et l’attrait 
de la zone ont été sélectionnés pour leur capacité à rendre le centre-ville encore plus attrayant comme lieu 
de travail et de rencontres d’affaires. Les huit projets retenus ont été sélectionnés parmi 73 
propositions de grande qualité, témoignant de l’effervescence des milieux créatifs et de l’importante 
mobilisation des acteurs et propriétaires immobiliers du centre-ville. 
 
Installations artistiques, activités ludiques, sportives ou même gourmandes, zones de pause et de travail, 
la programmation de projets est très diversifiée. Ayant débuté en novembre 2021, elle se poursuivra 
jusqu’en juin 2022 dans différents espaces du centre-ville. 
 
 

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 1 

• Mobilisation des propriétaires immobiliers | De mars à mai 2021, la Chambre a approché les 
grands propriétaires immobiliers du centre-ville afin de les mobiliser autour de l’initiative. Ces 
rencontres ont permis d’identifier des espaces privés et semi-privés disponibles, qui pourraient 
éventuellement accueillir des installations dans le cadre de l’appel à propositions. Puis, elle a invité 



les propriétaires à participer à un exercice de maillage avec les entreprises créatives par le biais 
d’un babillard. 

o Tenue d’une rencontre entre Michel Leblanc et des propriétaires le 17 juin : 
10 participants 

o Création d’un babillard de mise en contact affichant 22 espaces disponibles sur le 
territoire du centre-ville dont les propriétaires étaient intéressés à recevoir des 
propositions créatives 

• Cartographie de l’offre créative montréalaise | La Chambre a réalisé une veille des offres 
créatives et culturelles sur le territoire du centre-ville élargi. Cette cartographie a servi à une 
réflexion sur la complémentarité avec les autres acteurs. 

• Élaboration de l’appel à projets | Mars à mai 2021 

o Tenue d’ateliers avec un comité de travail pluridisciplinaire pour alimenter les 
réflexions autour de l’appel de projets. Le comité a contribué au paramétrage de 
l’appel pour s’assurer de l’adéquation entre la demande formulée aux créateurs et 
leur capacité à y répondre, puis valider la cohérence des critères avec les objectifs 
poursuivis.  

o Création d’une page Web dédiée : La Chambre contribue à la valorisation du centre-
ville comme lieu de travail (ccmm.ca) 

o Création des outils de dépôt (formulaire, guide du déposant, fichiers gabarits)  

• Création d’un comité d’évaluation consultatif | Au cours de l’été, la Chambre a formé un comité 
d’évaluation consultatif composé d’experts indépendants issus de différents secteurs (art public, 
arts visuels et numériques, marketing, tourisme, architecture, développement économique). Ce 
comité avait la responsabilité d’émettre une recommandation de projets à sélectionner au comité 
directeur. Les membres impliqués ont signé un code d’éthique.  

• Diffusion de l’appel de projets créatifs | Du 8 juin au 6 août 2021 

o Tenue d’une séance d’information le 17 juin : 159 inscriptions 

o 170 mises en contact sur 200 demandes de maillage entre les créateurs et les 
propriétaires d’espaces par le biais d’un babillard  

o 73 dossiers de projets reçus  

• Évaluation et sélection des projets retenus pour des lieux identifiés | Août 2021 
S’appuyant sur des critères d’admissibilité et sur quatre critères d’évaluation pondérés, l’ensemble 
des projets ont été analysés par le comité d’évaluation consultatif. L’ensemble des projets jugés 
favorables ont également été évalués comme une programmation globale, sous différents angles : 
répartition géographique, répartition temporelle, variété des acteurs, déploiement dans le temps, 
etc. 

o Approbation, par le comité directeur, de la sélection recommandée par le comité 
d’évaluation consultatif. Huit projets soutenus grâce à une enveloppe de 3,1 millions 
de dollars 

o Envoi d’une lettre officielle aux promoteurs des projets retenus et non retenus, et 
rétroaction aux déposants sur demande 

O Annonce publique des projets soutenus le 24 septembre 2021 par le biais d’une 
conférence de presse (Lire le communiqué) 

 
 
 
 
 



ACTION 2 – DÉPLOIEMENT DES PROJETS  

La Chambre s’assure du bon déploiement des projets sélectionnés en misant sur une collaboration de 
proximité avec les promoteurs. Sur une base régulière, la Chambre communique avec les promoteurs et 
valide l’avancement du projet, puis le respect des paramètres de celui-ci, comme convenu dans leur 
entente.  

La Chambre collabore étroitement avec chacun des promoteurs. Elle a mis à leur disposition ses ressources 
et connaissances pour aider à l’évolution de chacun des projets et pour assurer leur déploiement optimal.  

La situation pandémique comporte son lot de défis et requiert certains ajustements. La Chambre épaule les 
promoteurs dans la recherche de solutions. En raison de la mise en place des mesures sanitaires en lien 
avec le variant Omicron, les lancements de certains projets prévus en janvier et en février 2022 ont été 
reportés et leur durée de diffusion révisée conséquemment.  
 

 
Livrables réalisés dans le cadre de l’action 2 

• Contractualisation entre la Chambre et les promoteurs créatifs | Révision des plans et des 
budgets de réalisation selon la contribution confirmée. Certains projets n’ayant pas reçu 100 % du 
financement demandé ont été révisés, en accord avec la Chambre et l’envergure de leur projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





ACTION 3 – PROMOTION DES PROJETS  

La Chambre promeut l’ensemble de la programmation de projets créatifs auprès des travailleurs du centre-
ville et des cibles secondaires. Dans un souci d’équité envers tous les promoteurs, elle a élaboré un plan 
mettant en valeur chacun des projets.  

Puisque chaque projet est unique, la Chambre travaille de pair avec les promoteurs des projets pour définir 
des tactiques spécifiques à leur initiative. Ensemble, une séquence de communication est convenue pour 
encourager les travailleurs et les employeurs à profiter des installations.  

 

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 3 
 

• Annonce publique des projets retenus | 24 septembre 2021 (Lire le communiqué) 

• Élaboration d’une campagne de communication et de promotion | La Chambre planifie une 
campagne de publicité dans les médias traditionnels et numériques, puis la production de capsules 
vidéo évolutives pour couvrir l’ensemble des projets. La Chambre fait usage de tous ses outils et 
canaux pour mettre de l’avant les projets : site Web, réseaux sociaux, courriels, etc. 

o ré·CRÉATIONMTL - La Chambre mise sur un nouveau titre évocateur pour faciliter la 
promotion et la programmation des projets créatifs. Elle s’appuiera notamment sur 
celui-ci à l’avenir.  

o La Chambre prévoit de nouvelles actions pour promouvoir la programmation globale : 
page Web, campagne publicitaire, vidéo de promotion, etc.  

o Elle assurera aussi la promotion de chaque projet par le biais de capsules, CPE, 
relayage par les médias sociaux, invitations aux médias, etc.   

• Lancements des projets | Novembre 2021 à juin 2022 

o Lancement de la phase 1 du projet « Générations glorieuses » le 19 novembre 2021 
(Lire le communiqué) 

 
Livrables à venir dans le cadre de l’action 3 
 
Les dévoilements des projets prévus en janvier et février (Bouchées sonores, ARcade, Les Espaces temps 
et Festival Art Souterrain XL) ont été retardés de quelques semaines en raison des mesures sanitaires 
mises en place. 
 
La Chambre perçoit favorablement le report du démarrage de ces projets. Elle propose la tenue d’un 
lancement unique pour la programmation printemps 2022. Cela aura pour effet de mutualiser les efforts et 
l’attention médiatique en favorisant le rayonnement de cinq projets :  

• Bouchées sonores 

• ARcade 

• Les Espaces temps 

• Festival Art Souterrain XL 

• Jardin holographique, de l’autre côté de l’écran 

En mai et en juin, les projets NRML BSKT et Installation artistique et d’animation à Place Ville-Marie seront 
lancés conformément à leur plan de projet.  

 
 
 
 







 
D. Volet n° 4 :  Renforcement du centre-ville et de ses secteurs d’affaires 

 
Le centre-ville de Montréal est sans conteste considéré comme le haut lieu des affaires, de la restauration 
et de la vie culturelle. Il a traditionnellement exercé une grande force d’attraction auprès des travailleurs, 
des étudiants et des touristes.  
 
Plusieurs éléments clés qui participent à la vigueur du centre-ville ont été mis à mal, que ce soit le tourisme 
d’agrément et d’affaires, les grands événements culturels et sportifs, la gastronomie ou encore le commerce 
de détail. C’est ce qui a incité la Chambre à appuyer les démarches entreprises par les acteurs du secteur, 
afin de réunir les conditions nécessaires pour la relance. 
 
La Chambre soutient activement les plateformes de mobilisation du milieu des affaires qui permettront de 
définir les stratégies à mettre en œuvre pour favoriser le redémarrage et la relance de secteurs stratégiques. 
Dans un premier temps, elle a réalisé une étude sur la gastronomie québécoise et, dans un deuxième 
temps, elle a effectué une étude sur les effets de la réorganisation du travail sur la mixité des fonctions du 
centre-ville et sa trame commerciale. 
 

Objectifs poursuivis 

• Mobiliser le milieu des affaires autour d’initiatives rassembleuses et structurantes 

• Positionner des secteurs stratégiques du centre-ville et favoriser la relance du secteur 

• Outiller les décideurs et les employeurs du centre-ville et de ses secteurs d’affaires 

• Contribuer à la prise de décision éclairée en matière d’investissement privé et d’organisation du 
travail 

 

ACTION 1 – ÉTUDE D’IMPACT ÉCONOMIQUE DE LA HAUTE GASTRONOMIE DU 
QUÉBEC ET DE SA MÉTROPOLE 

La crise de la COVID-19 et les mesures sanitaires subséquentes se sont traduites par une inquiétante perte 
de revenus et ont accentué la pénurie de main-d'œuvre dans l’industrie de la gastronomie, qui montrait déjà 
des signes de vulnérabilité avant l'avènement de la pandémie. Les grandes tables de Montréal étant le 
moteur de l’essor de producteurs de niche sur l’ensemble du territoire québécois, les impacts de la 
pandémie ont aussi été importants pour ces derniers. C’est donc tout un écosystème qui a été déstabilisé 
par la crise.  
 
Dans ce contexte, la Chambre a réalisé une étude ayant pour but de déterminer les conditions nécessaires 
pour que le secteur joue pleinement son rôle de levier dans le cadre de la relance économique de Montréal 
et du Québec. 
 
L’étude propose la mise sur pied d’un véhicule de mobilisation pour le secteur de la gastronomie qui serait 
un hybride entre une grappe, une alliance et une communauté de pratique. Ce véhicule aurait pour mission 
d’accélérer l’évolution et le développement du secteur de la gastronomie et de la production de niche en 
misant sur la mobilisation et les partenariats pour créer des projets à valeur ajoutée qui permettront, 
notamment : 
 

1. De développer l’écosystème des producteurs de niche en renforçant et en structurant leur relation 
avec les grands restaurateurs afin d’accélérer l’innovation et de faciliter son financement; 

2. De valoriser et développer les métiers de bouche et, plus spécifiquement, les métiers de cuisine, 
en partenariat avec les établissements de formation existants; 

3. De structurer la recherche et développement dans le secteur de la gastronomie; 
4. D’augmenter le rayonnement international de la gastronomie québécoise, en partenariat avec des 

organismes qui ont cette mission première, comme Tourisme Montréal. 



 

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 1 

• Assignation du mandat et début des consultations auprès de l’industrie > Avril et mai 2021 

o Rencontres avec 31 chefs et principaux acteurs de l’écosystème 

• Production, dévoilement et promotion de l’étude  

o Dans le cadre du dévoilement de l’étude, la Chambre a tenu une conférence de 
presse le 21 mai 2021 avec quatre grands chefs : Colombe St-Pierre, Normand 
Laprise, Normand Vézina et Charles-Antoine Crête.  

o Rayonnement : 19 journalistes étaient présents et 22 reportages ont été réalisés 
dans les médias traditionnels 

o L’étude Chefs et restaurateurs indépendants de la gastronomie québécoise : un levier 
pour la relance économique de Montréal et du Québec a été mise en ligne sur le site 
Web de la CCMM.   

o Un communiqué de presse a accompagné la mise en ligne de l’étude.  
 
Après cet exercice, plusieurs chefs propriétaires se sont mobilisés autour de la création d’un Collectif de 
la gastronomie québécoise. Ils ont déposé des projets structurants à l’attention du gouvernement du 
Québec. Le Collectif s’est donné pour mandat de travailler au développement de l'économie du secteur de 
la gastronomie et de la production de niche. Ses fondateurs espèrent qu'il pourra compter dans ses rangs 
mille restaurants de référence québécois d’ici 2026. 

 

 
ACTION 2 – ÉTUDE SUR LES EFFETS DE LA RÉORGANISATION DU TRAVAIL SUR 
LA MIXITÉ DES FONCTIONS DU CENTRE-VILLE ET SA TRAME COMMERCIALE 

La Chambre a réalisé une étude d’impact qui documente les effets de la hausse du télétravail et du 
commerce en ligne sur le secteur privé et sur la trame commerciale du centre-ville. Pour assurer sa 
réalisation, une série de consultations ont été menées au cours de l'automne 2021. L’étude fournit des 
recommandations destinées aux décideurs publics et aux employeurs qui réfléchissent aux ajustements à 
envisager, afin de faciliter la transition vers de nouveaux modèles d'organisation du travail et de 
consommation au centre-ville. 

    

Livrables réalisés dans le cadre de l’action 2 

• Consultation auprès du milieu des affaires | Août 2021 à septembre 

• Production, dévoilement et promotion de l’étude | Novembre à février 2022 

o Dans le cadre du dévoilement de l’étude, la Chambre a tenu une causerie le 25 
février 2022 avec Chantal Rouleau, ministre déléguée aux Transports et ministre 

responsable de la région de Montréal et de la Métropole   

Michel Leblanc, président et chef de la direction de la Chambre de commerce du 
Montréal métropolitain, a présenté les constats et recommandations de l’étude traitant 
des effets de la réorganisation du travail sur l'achalandage, la vitalité commerciale, 
l’attraction internationale et la mixité des fonctions du centre-ville de Montréal.  

Pas moins de 751 personnes se sont inscrites à l’évènement qui s'est déroulé en 
mode virtuel. Le report de l’activité initialement prévue le 14 janvier, en raison de 
l’application des mesures sanitaires pour contrer la cinquième vague, nous a tout de 





Étude sur les effets de la réorganisation du travail sur la mixité des fonctions du centre-ville et sa trame 
commerciale  

Depuis le lancement de l’initiative J’aime travailler au centre-ville, tous les sondages réalisés par la 
Chambre indiquent que les usages répandus du télétravail, du commerce en ligne et du télé-enseignement, 
qu’ils aient été établis en réponse à la crise sanitaire ou pas, devraient perdurer sous une forme ou une 
autre au cours des prochaines années. Cette évolution modifie les différentes techniques de gestion et les 
modèles d’organisation du travail des entreprises, des administrations publiques, des services 
professionnels, du commerce de détail, et des services d’enseignement présents au centre-ville.  

Dans un tel contexte, la Chambre collabore étroitement avec les acteurs du centre-ville concernés pour 
enrayer la fragilisation de la zone et assurer la reprise des activités et l’attraction de la clientèle. Parmi ces 
acteurs figurent notamment la Ville de Montréal, Montréal centre-ville et l’Institut de Développement Urbain 
(IDU) qui ont eux aussi souligné ces enjeux dans le cadre d’études, de rapports d’impact et d’évènements 
de sensibilisation.  

 











ANNEXE B : ACTIONS MARKETING (VALORISATION) | QUELQUES 
PUBLICATIONS MARQUANTES

Dévoilement des projets créatifs sur les réseaux sociaux 
 



Mise en vedette du site Web de la CCMM pour le dévoilement des 8 projets créatifs 
sélectionnés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Lancement du premier projet créatif : « Générations glorieuses » 

Murale urbaine sur brique pour commémorer de façon permanente l’histoire du hockey à Montréal, qui 
démontre l’importance qu’occupe ce sport dans la culture de la métropole. Cette fresque d’envergure sera 
également mise en valeur sur le plan technologique grâce à des jeux de lumière et à des effets lumineux 
spéciaux. 

 
 

 

 



RDV stratégique : Réussir le retour des travailleurs au centre-ville 

Organisé par la Chambre du Montréal métropolitain en partenariat avec le gouvernement du Québec et la 
Ville de Montréal, ce RDV stratégique a permis aux organisations participantes de s'outiller pour planifier et 
réussir le retour au bureau de leurs employés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Lancement de la campagne publicitaire « S’entrevivre » 

Dévoilé dans le cadre de son initiative « J’aime travailler au centre-ville », la campagne publicitaire intitulée 
« S’entrevivre » vise à réaffirmer le rôle du centre-ville comme lieu où « se retrouver », « se motiver », « se 
divertir » et « vivre » ensemble. Elle s’appuie sur un slam composé par l’artiste montréalais Antoine Leclerc, 
qui rend hommage au caractère créatif et innovateur du centre-ville de Montréal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mise en vedette des plateformes de la CCMM pour faire la promotion de la 
campagne S’entrevivre  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 






























































































































